
 

820, rue Therrien 

Saint-Philémon (Québec) G0R 4A0 

Courriel : info@saintphilemon.com 

Téléphone : 418 469-2890 

 

 
DEMANDE DE MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 
Formulaire de demande 
 

La procédure de modification du règlement de zonage consiste principalement à modifier la règlementation en vigueur afin de permettre la 

réalisation de projets ne pouvant faire l’objet d’une dérogation mineure aux règlements d’urbanisme 

 

 

Identification de l’emplacement 
Adresse : Numéro de lot : 

 
Identification du propriétaire de l’emplacement 
Nom Prénom NEQ (si personne morale) 

Adresse Ville Code postal 

Numéro de téléphone Courriel 

 

Identification du demandeur (si différent du propriétaire) 
Nom Prénom NEQ (si personne morale) 

Adresse Ville Code postal 

Numéro de téléphone Courriel 

 

Identification de la zone touchée 
  
  
  
  

Zone :  Usage concerné : 

 

Description des éléments du projet dérogatoires au zonage actuel 
  
  
  
  

Usages : 
  

Superficie : 

Autres : 

 

Description du projet et motifs de la demande 
  
  
  
  

 

 

 
Signature du demandeur Date 

 
 
 
 

  
  

          

Jour / Mois / Année 

En signant le présent formulaire, le demandeur confirme avoir pris connaissance des informations contenues au verso 

 



 

 

DÉPÔT DE LA DEMANDE DE MODIFICATION DE ZONAGE 

Pour effectuer une demande officielle de modification de zonage, vous devez remplir le présent 

formulaire à l’attention de la direction générale de la municipalité. 

Une demande de changement de zonage est une modification aux dispositions du règlement de 

zonage ou au plan de zonage. La modification de la règlementation comporte plusieurs étapes 

exigées en vertu des lois et règlements en vigueur, notamment la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme. Considérant le temps requis pour l’analyse du dossier, la rédaction du projet de 

règlement ainsi que les délais obligatoires exigés par les lois, une période pouvant aller jusqu’à six 

mois doit être prévue entre la date de réception de la demande de changement de zonage et l’étape 

finale de la procédure, soit l’entrée en vigueur de règlement modifiant le règlement de zonage. 

ANALYSE ET TRAITEMENT DE LA DEMANDE 

Les demandes de changement de zonage peuvent avoir été discutées et/ou reçues par le Service de 

l’aménagement du territoire et de l’inspection régionale de la MRC de Bellechasse. Toutefois, la 

décision de procéder ou non aux modifications demandées revient au conseil municipal de la 

municipalité. 

FRAIS APPLICABLES 

Pour tout type de demande de modification, des frais de 1 200 $ à 2 700 $). $ seront exigés lors du 

dépôt officiel de la demande auprès de la municipalité. Ce montant est non remboursable, peu 

importe la décision du conseil. 
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